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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56345

Département(s) de publication : 29, 56
 Annonce n° 26-56345

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATIONNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. BELLEC OlivierCorrespondant :  , Président

Parc d’activité de Colguen 1, rue Victor Schoelcher  Adresse :  , 29186 Concarneau cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 33230970666
 Courriel : marches@cca.bzh

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=234605&orgAcronyme=a2p

Section 2 - Description du marché

Eco-conception et réalisation de la scénographie de l'exposition temporaire "Marc Objet du marché : 
Riboud" présentée du samedi 30 janvier au dimanche 30 mai 2027 au Musée de Pont-Aven.

Musée de Pont-Aven Place Julia  Lieu d'exécution et de livraison : , 29930 PONT-AVEN

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
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Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant Autres renseignements demandés : 
les pièces suivantes : Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L.2142-1, R.2142-3, R.2142-
4, R.2143-3 et R.2143-4 du Code de la Commande Publique : - Si la situation du candidat le justifie, la 
copie du ou des jugements prononçant le redressement judiciaire, - Les documents relatifs aux 
pouvoirs de la personne habilitée pour engager la société, si la personne signataire n’est pas le 
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représentant légal de la société. Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats fourniront les 
échantillons, maquettes ou prototypes suivants : - Fourniture d’une esquisse de la proposition 
scénographique (ambiance chromatique, description des matériaux utilisés) ; - Fourniture d’un plan d’
organisation de l’espace.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

1-Valeur technique (jugée au regard du mémoire technique justificatif qui devra développer les 
sous-critères ci-dessous et suivant les stipulations du CCTP et de ses annexes). 1.1-Pertinence des 
moyens techniques et humains dédiés à la mission (30 %) - 1.2-Pertinence des mesures d'éco-
conception proposées pour le projet (10 %) - 1.3-Pertinence du caractère esthétique de la 
mission : Création de mobilier et agencement de l'espace en adéquation avec les salles 
d'exposition et l'accueil des publics (20 %) - 1.4-Pertinence du caractère esthétique de la mission 
: Traitement des surfaces (choix des couleurs et des matériaux) (10 %). : 70%
2-Prix des prestations (au regard du montant total en € TTC à la Décomposition du Prix Global 
et Forfaitaire (DPGF)). : 30%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/07/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

26-05-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
03_SCENO_RIBOUD

La transmission des documents par voie électronique est Renseignements complémentaires : 
effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marches.
megalis.bretagne.bzh/?page=entreprise.AccueilEntreprise Durée globale prévisionnelle d'exécution 
des prestations : L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 
La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le 30 mai 2027. Délai d'exécution : Le délai 
d'exécution est de 12 mois. L'exposition devra être livrée impérativement pour le 27 janvier 2027. 
L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. Référence : 26-05-
03_SCENO_RIBOUT

08/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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